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Agrica, Chorum et la MSA lancent un appel à projet commun concernant l’accompagnement de la transition activité-retraite pour les travailleurs handicapés vieillissants des Esat(1).
Les organismes sans but lucratif sont invités à participer à l’appel à projets Agrica-Chorum-MSA. Les projets devront concerner la création ou l’évolution de services, d’établissements ou de dispositifs pour accompagner les projets de vie des travailleurs handicapés vieillissants des Esat et doivent contribuer à la réussite de leur passage vers la retraite. Les dossiers de candidature sont à adresser à Chorum d’ici le 29 juin 2007.

Paris, le 10 avril 2007 – Chorum, dans le cadre de l’action sociale de la caisse de retraite CPM, a initié une recherche-action intitulée « accompagner les travailleurs handicapés vieillissants en Esat : pratiques et recommandations ». Cette recherche-action, soutenue par la MSA et Agrica et réalisée en partenariat avec dix associations du secteur du handicap, a été confiée au Cleirppa(2). Menée de 2004 à 2006, elle a abouti à un rapport et à des recommandations traduisant les différents besoins repérés et les pratiques préconisées. Ces recommandations ont fait l’objet d’une présentation publique le 10 octobre 2006. L’appel à projets s’inscrit dans le cadre du programme d’action en cours de mise en œuvre.
Cet appel à projets, lancé en commun par Agrica, Chorum et la MSA, a pour objectif de contribuer au développement de réponses diversifiées de proximité, permettant de satisfaire les attentes des personnes handicapées, fragilisées par des situations de rupture liées à la cessation d’activité, à la disparition des familles, à l’avancée en âge. 
Est concerné par cet appel tout organisme sans but lucratif (association, mutuelle, fondation, établissement public tel un CCAS(3)) pour un projet de création ou d’évolution d’un dispositif, d’un service ou d’un établissement permettant l’accompagnement du projet de vie des travailleurs handicapés vieillissants des Esat ainsi que la réussite de la transition vers la retraite. Le projet proposé doit prendre en compte les différentes étapes, dans toutes leurs dimensions : amont, aval et cessation d’activité proprement dite. 

La candidature est également soumise à un certain nombre de conditions ; le projet doit en particulier présenter un caractère innovant, être reproductible et être conforme aux critères dégagés par la recherche-action. Ces conditions sont précisées dans la plaquette de l’appel à projets. 

Dix projets au total pourront être retenus. Ils recevront un financement pouvant aller jusqu’à 15 000 euros et feront l’objet d’une campagne de communication et de valorisation. 


Les candidatures doivent être adressées à Chorum au plus tard le 29 juin 2007. Les plaquettes de présentation de l’appel à projets précisant la forme et le contenu des dossiers de candidature sont disponibles auprès d’Agrica, Chorum et la MSA par téléchargement ou demande écrite :
Groupe Agrica - www.groupagrica.com 
Direction de l’Action sociale
21 rue de la Bienfaisance – 75382 Paris cedex 08
Chorum - www.chorum.fr
Ingénierie sociale
56-60 rue Nationale – 75 649 Paris cedex 13

MSA – www.msa.fr 
Direction de l’Action sociale (ASS-SP)
Les Mercuriales – 40 rue Jean-Jaurès – 93547 Bagnolet cedex
L’allongement de la durée de vie est un « phénomène de société » qui n’exclut pas les personnes handicapées… Dans les établissements de travail protégés, la part des adultes de plus de 50 ans a augmenté de 4 points entre 1995 et 2001(4). 21% des travailleurs en Esat et entreprises adaptées sont âgés d’au moins 45 ans(5). A cause de ce phénomène pourtant, les personnes handicapées « risquent d’être doublement condamnées à l’exclusion et peuvent rapidement, si nous n’y prenons garde, se trouver totalement isolées de la communauté », comme le dit Pierre Gougeon dans son ouvrage Les personnes handicapées vieillissantes(6). Conscient de l’importance des ces enjeux, Chorum, dans le cadre de l’action sociale de la caisse de retraite CPM, a réuni un groupe de partenaires qualifiés sur le champ du handicap, prêts à mutualiser et développer les expériences de leurs structures pour approfondir les conditions de l’accompagnement du vieillissement et de la cessation d’activité des travailleurs handicapés, et construire des réponses opérationnelles. C’est ainsi qu’a été lancée la recherche-action confiée au Cleirppa. Le rapport est téléchargeable sur le site www.chorum.fr.
Contacts :

Groupe Agrica : Dominique Ktorza – ktorza@groupagrica.com 
Chorum : Séverine Marchais – severine.marchais@chorum.fr 
MSA : Pierre-Marie Bruneel – bruneel.pierre-marie@ccmsa.msa.fr 
 

(1) : Etablissement et service d’aide pour le travail

(2) : Centre de liaison, d’étude, d’information et de recherche sur les problèmes des personnes âgées
(3) Centre communal d’action sociale

(4) Vanovermeir Solveig, « Les établissements pour adultes handicapés au 31 décembre 2001 », Études et résultats, n°308, mai 2004.

(5) chiffre 2001 in  Brouard Cécile, Roussel Pascale, Le handicap en chiffres – juillet 2005, CTNERHI, 2005
(6) CCAH, L’Harmattan, 2001. 

Contact Presse  
Fabienne Vincent

fabienne.vincent@chorum.fr
Tél : 01 56 61 47 46
Chorum - 56-60 rue Nationale – 75649 Paris Cedex 13

	[image: image2.png]Choru “M )





	Les partenaires en quelques mots



Groupe Agrica

Le Groupe Agrica s’engage pour la retraite, la prévoyance, la santé et l’épargne des salariés du monde agricole.
Neuvième groupe de retraite et de prévoyance, le Groupe Agrica est l’interlocuteur privilégié du monde agricole, soit 850 000 retraités et 1,47 million de cotisants répartis dans plus de 153 000 entreprises. L’ambition du groupe est d’offrir un service performant dans le respect de certaines valeurs : la solidarité et l’engagement durable. 

En plus de ses missions de base, le Groupe Agrica met en oeuvre une politique d’action sociale volontaire et dynamique en faveur de ses adhérents actifs et retraités. De plus, pour préparer l’avenir, le groupe se mobilise autour de grands projets pour apporter des réponses concrètes aux problèmes de la dépendance et de l’accueil des personnes dépendantes. 
Chorum

Chorum, alliance de Médéric et de Mutualité Française Prévoyance, est le partenaire privilégié des structures et des salariés des secteurs de l’économie sociale.

Comptant parmi ses bénéficiaires quelque 180 000 salariés des établissements et services d’aide et de soins aux personnes inadaptées et handicapées, soit 90% du secteur, Chorum, alliance de Médéric et de Mutualité Française Prévoyance, est le partenaire privilégié des structures et des salariés du secteur du handicap pour leur protection sociale complémentaire.

Chorum travaille pour les acteurs du secteur du handicap… et avec eux. 

Ses actions s’appuient sur les structures adhérentes pour rechercher et valoriser des solutions efficaces et de qualité au bénéfice des personnes fragilisées et de leurs proches. 

Une façon pour Chorum de s’engager aux côtés des personnes handicapées pour faire vivre les valeurs de solidarité et d’attention à la personne.
Cet appel à projets est mis en œuvre dans le cadre de l’action sociale de la CPM, caisse de retraite Arrco du Groupe Médéric.

Mutualité Sociale Agricole 

La MSA gère la protection sociale du monde agricole. En outre elle met en place des services pour le milieu rural et développe des actions pour le faire vivre.

La MSA, c’est la protection sociale du monde agricole. Les MSA proposent une offre globale de prestations sociales pour 4,5 millions de personnes protégées : exploitants, salariés agricoles, retraités agricoles et leurs familles.

La MSA, c’est une offre de services pour le monde rural. Elle développe une action sanitaire et sociale diversifiée dans les territoires. Elle a mis en place de nombreux services qui améliorent la qualité de vie des habitants.

La MSA, ce sont des actions pour faire vivre et développer le milieu rural. Avec les acteurs des territoires, la MSA contribue à mettre en place des solutions adaptées comme les réseaux gérontologiques, des haltes garderies ou des Marpa…

La MSA, ce sont des structures décentralisées et de proximité. La MSA repose sur une structure décentralisée de 49 entreprises. Son réseau comprend 27 000 élus, 2 000 administrateurs et 19 000 salariés. 
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